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Autres légales

Vie des sociétés

Avis administratifTarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel 
du 14 décembre 2023 soit 0,183 € HT le caractère

Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du 28 décembre 2012,
les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce concernées

et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mises en ligne
dans une base de données numérique centrale, www.actulegales.fr.

7375678301 - VS

SSAASS  BBIIKKEE  CCOONNCCEEPPTT
SAS

Capital social : 40 000 euros
Siège social : 3, place Jean-Nouzille

14000 CAEN
907 868 665 RCS de Caen

CCAAPPIITTAALL  SSOOCCIIAALL
Aux termes de l'AGE en date du

1er août 2024, les associés ont décidé
malgré la perte de plus de la moitié du
capital social, qu'il n'y avait pas lieu de
prononcer la dissolution de la société.

7375680601 - VS

BBOOUULLIIEERR--VVIIDDEEAAUU--
LLEECCOOMMTTEE--

ddee  PPAANNTTHHOOUUPPIICCOOTT
AAvvooccaattss  aassssoocciiééss

8, rue Alfred-Kastler
14000 CAEN

Téléphone : 02 31 80 42 51
Télécopie : 02 31 86 45 73

AAVVIISS
DDEE  MMOODDIIFFIICCAATTIIOONNSS

Par décisions unanimes des associés
en date du 21 août 2024 de la société
SARL ERIC JEAN, société à responsabi-
lité limitée au capital de 200 000 euros,
ayant son siège social à Thue-et-Mue
(14210), ZA Cardonville, Bretteville-
l’Orgueilleuse, 3, avenue de la Stèle,
immatriculée au RCS de Caen sous le
numéro 491 791 364, il a été décidé de
modifier la dénomination sociale qui
sera désormais «GENS JEAN
GROUPE».

Les associés ont également décidé de
modifier l’objet social qui sera : «La réno-
vation globale des locaux commerciaux
et/ou d’habitation appartenant à toute
filiale de la société, aux associés ou au
groupe familial, la prise de participation
au capital de toutes sociétés existantes
ou nouvelles par achat, souscription,
échange, fusion, alliances ou autrement
et la gestion de ces participations, la
participation directe ou indirecte de la
société à toutes activités ou opérations
industrielles, commerciales ou financiè-
res, mobilières ou immobilières en
France ou à l'étranger, sous quelques
formes que ce soit dès lors que ces acti-
vités ou opérations peuvent se rattacher
directement ou indirectement à l'objet
social ou à tous objets similaires, conne-
xes ou complémentaires, tous place-
ments de capitaux sous toutes formes, y
compris la souscription ou l'acquisition
de toutes actions ou obligations, parts
sociales et parts bénéficiaires de toutes
sociétés existantes ou nouvelles et la
gestion de ces participations, l'acquisi-
tion en pleine propriété ou en démem-
brement par voie d'achat, d'échange ou
d'apport de tout ou partie de tous biens
et droits immobiliers, de tous biens et
droits pouvant en constituer l'acces-
soire, l'annexe ou le complément des
biens et droits immobiliers en question,
l'aménagement, la gestion, la mise en
valeur, l'exploitation par bail ou autre-
ment de son patrimoine, et à titre excep-
tionnel, la cession d'immeuble devenue
nécessaire, de nature à favoriser direc-
tement ou indirectement le but poursuivi
par la société, son existence ou son dé-
veloppement, et ce, soit au moyen de
ses capitaux propres soit au moyen de
capitaux d'emprunt, ainsi que de l'oc-
troi, à titre accessoire et exceptionnel,
de toutes garanties à des opérations
conformes au présent objet civil et sus-
ceptibles d'en favoriser le développe-
ment, la prise de tous mandats dans
d’autres sociétés, et, plus généralement
toutes opérations de quelque nature
qu'elles soient, se rattachant à l'objet
sus-indiqué, ou contribuant à sa réalisa-
tion, de nature à favoriser directement
ou indirectement le but poursuivi par la
société, son existence ou son dévelop-
pement, pourvu que celles-ci n'aient
pas pour effet d'altérer le caractère civil
de la société.».

Enfin, il a été décidé de transférer le
siège social à Rots (14740), 3, rue du
Bout Cachard, Secqueville-en-Bessin.
Les articles 2, 3 et 4 des statuts sont
modifiés en conséquence.

Mention sera faite au RCS de Caen.
PPoouurr  aavviiss..

7375773901 - DL

TTRRIIBBUUNNAALL  
DDEE  CCOOMMMMEERRCCEE  

DDEE  RROOUUEENN

CCLLÔÔTTUURREE  PPOOUURR  
IINNSSUUFFFFIISSAANNCCEE  

DD''AACCTTIIFF
Jugement en date 

du 15 novembre 2022

Clôture de la procédure pour insuffi-
sance d'actif : SARL BUREAU D’ÉTU-
DES POUR L’ENVIRONNEMENT, RCS
805 069 234, 3, rue Édouard Branly,
14123 lfs, Traitement des bois et char-
pentes et toutes activités connexes.

 
 

7375795401 - TCC

TTrriibbuunnaall  ddee  CCoommmmeerrccee  
ddee  CCAAEENN

JJuuggeemmeenntt  eenn  ddaattee  
dduu  2233  aaooûûtt  22002244

DDééppôôtt  dd''ééttaatt  ddee  ccrrééaanncceess
SOCIÉTÉ PAR ACTIONS SIMPLIFIÉE

VRAC ET BOCAUX. 32, rue du Qua-
drant, 14123 Fleury-sur-Orne. RCS
greffe de Caen 891 975 377. Activité :
commerce d'alimentation générale. L'é-
tat des créances complété par le projet
de répartition prévu par l'article L 644-4
du Code de commerce est déposé au
greffe. Tout intéressé peut contester le-
dit état devant le juge commissaire dans
un délai d'un mois à compter de la pré-
sente publication.

7375824101 - VS

SSAALLEECCCCIIAA
Société civile immobilière
Au capital de 1 000 euros

Siège social :
24, rue de la Corniche

14910 BLONVILLE-SUR-MER
828 403 907 RCS Lisieux

TTRRAANNSSFFEERRTT
DDEE  SSIIÈÈGGEE  SSOOCCIIAALL
Suivant délibération en date du

23 août 2024, l'assemblée générale ex-
traordinaire a décidé de transférer le
siège social du 24, rue de la Corniche,
14910 Blonville-sur-Mer, au 637, chemin
de la Forge, 14800 Bonneville-sur-Tou-
ques à compter du 1er septembre 2024,
et de modifier en conséquence l'article 4
des statuts. 

Modification sera faite au greffe du
Tribunal de commerce de Lisieux.

 
 

7375874901 - DL

CCHHAANNGGEEMMEENNTT
DDEE  NNOOMM

Mme POILBLAN (Audrey Colette Mu-
riel), née le 10 octobre 1994 à Caen,
14118, France, demeurant 69, rue des
Saphirs, Bourguébus 14540, dépose
une requête auprès du garde des sceaux
afin de s'appeler à l'avenir LALLEVÉ.

7375662701 - AA

CCOOMMMMUUNNAAUUTTEE  UURRBBAAIINNEE  
CCAAEENN  LLAA  MMEERR

MMooddiiffiiccaattiioonn  ssiimmpplliiffiiééee  nn°°11  
dduu  PPllaann  LLooccaall  
dd''UUrrggaanniissmmee

ddee  SSaaiinntt--CCoonntteesstt
MMooddaalliittééss  ddee  mmiissee

àà  ddiissppoossiittiioonn  aauu  ppuubblliicc

AAVVIISS
Par délibération en date du 27 juin

2024, le conseil communautaire a défini
les modalités de mise à disposition du
public du projet de modification simpli-
fiée n°1 du Plan Local d’Urbanisme de la
commune de Saint-Contest. 

Le dossier est mis à la disposition du
public du lundi 2 septembre (10 h 00) au
vendredi 4 octobre 2024 inclus (17 h 30)
inclus :

- au siège de Caen la mer, 16 rue Rosa-
Parks, 14000 Caen, du lundi au jeudi de
8 h 30 à 17 h 30 et le vendredi de 8 h 30 à
16 h 30.

- en mairie de Saint-Contest, place de
la Mairie, 14790 Saint-Contest :

- lundi, mardi, mercredi et vendredi :
10 h 00-12 h 00 et 15 h 30-17 h 30,

- jeudi : 15 h 30-17 h 30.
- Sur les sites internet de la commune

de Saint-Contest : https://mairie-saint-
contest.fr et de la Communauté Urbaine
Caen la mer : Concertations en
cours/Caen la mer.

Chacun pourra consigner d’éventuel-
les observations sur les registres ou-
verts dans les locaux de la Communauté
Urbaine et de la mairie de Saint-Contest
ou par courrier en commune de Saint-
Contest (adresse ci-dessus).

A l’issue de cette mise à disposition M.
le président en présentera le bilan au
conseil communautaire qui en délibè-
rera et approuvera le projet de modifica-
tion simplifiée n°1 éventuellement modi-
fié pour tenir compte des avis émis et
des observations du public.

 
 

7375936801 - TCO

RREEDDRREESSSSEEMMEENNTT  
JJUUDDIICCIIAAIIRREE

M. Geoffrey CABRERA (entrepreneur
individuel) - 6, chemin de la Haie de Sau-
les 14860 Bavent. RCS Greffe de Caen
823 692 264. Activité : travaux d'installa-
tion électrique dans tous locaux. Juge-
ment prononçant l'ouverture d'une
procédure de redressement judiciaire,
date de cessation des paiements le 1er
juin 2023, désignant mandataire judi-
ciaire Me Judith Doutressoulle, 77, rue
de Bernières 14000 Caen. Les créances
sont à adresser, dans les deux mois de la
publication Bodacc, auprès du manda-
taire judiciaire ou sur le portail électroni-
que prévu par les articles L.814-2 et
L. 814-13 du Code de commerce.

7375947001 - AA

PRÉFET DU CALVADOS

Direction de la coordination,
des politiques publiques

et de l’appui territorial

DDeemmaannddee  dd’’oouuvveerrttuurree  
dd’’uunnee  eennqquuêêttee  ppuubblliiqquuee  

rreellaattiivvee  àà  llaa  mmiissee  eenn  ppllaaccee  
dd''uunn  ppaarrcc  ddee  ttrrooiiss  

ééoolliieennnneess  eett  ddee  ddeeuuxx  
ppoosstteess  ddee  lliivvrraaiissoonn  àà  

eexxppllooiitteerr  ssuurr  llaa  ccoommmmuunnee  
ddee  BBeelllleennggrreevviillllee..

DDeemmaannddeeuurr  ::
SSAASS  CCeennttrraallee  ÉÉoolliieennnnee

dduu  BBooiiss  DDrroouueett,,  PPaarrcc  CClluubb  
MMiilllléénnaaiirree  bbââtt  44,,

11002255,,  rruuee  HHeennrrii  BBeeccqquueerreell
3344000000  MMoonnttppeelllliieerr
EEmmppllaacceemmeenntt  ddeess  

iinnssttaallllaattiioonnss  ::
33,,  rroouuttee  dd’’EEvvrreeccyy

1144337700  BBeelllleennggrreevviillllee

AAVVIISS  DD''EENNQQUUÊÊTTEE  
PPUUBBLLIIQQUUEE

Par arrêté du 30 juillet 2024, une en-
quête publique d’une durée de 31 jours
consécutifs est prescrite du lundi
23 septembre 2024 (10 h 00) au jeudi
24 octobre 2024 inclus (17 h 00) inclus
en mairies de Bellengreville, Moult-Chi-
cheboville et Frénouville, portant sur la
demande d’autorisation environnemen-
tale présentée par la société SAS Cen-
trale Eolienne du Bois Drouet pour la
réalisation d’un parc de trois éoliennes
sur la commune de BELLENGREVILLE.

Communes concernées par le rayon
d’affichage de 6 km : 

Argences, Banneville-la-Campagne,
Bourguébus, Cagny, Cauvicourt, Cas-
tine-en-Plaine, Cintheaux, Cormelles-
le-Royal, Démouville, Emiéville, Giber-
ville, Grentheville, Ifs, Janville, Le Caste-
let, Mondeville, Saint-Martin-de-Fonte-
nay, Saint-Pair, Saint-Pierre-du-Jon-
quet, Saint-Sylvain, Soliers, Sannerville,
Valambray, Vimont

Le dossier d’enquête publique com-
prenant les pièces de procédure relati-
ves à cette enquête publique dont la de-
mande d’autorisation environnemen-
tale, l’étude d’impact, l’avis de l’autorité
environnementale et la réponse de l’ex-
ploitant sont déposés et mis à disposi-
tion du public pendant la durée de l’en-
quête : 

 - sur le site Internet :https://www.
registre-dematerialise.fr/5559

 - en mairie de : Bellengreville (les lun-
dis de 9 h 30 à 12 h 00 - les mardis, mer-
credis, jeudis, vendredis de 9 h 30 à
12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 15),

 - en mairie de Moult-Chicheboville
(les lundis 16 h 00 à 18 h 00 - les mardis,
mercredis, jeudis de 9 h 00 à 12 h 00 et
de 14 h 00 à 17 h 00 - les vendredis de
10 h 30 à 12 h 00 et de 16 h 00 à 18 h 00 et
les samedis 10 h 00 à 12 h 00),

 - en mairie de Frénouville (les lundis de
8 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 18 h 00 -
les mardis, jeudis, vendredis 8 h 00 à
12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 00 - les mer-
credis de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à
17 h 00)

 - sur un poste informatique mis à dis-
position du public à la préfecture du Cal-
vados (bureau de l’environnement et de
l’aménagement) aux heures d’ouverture
du public (lundi au vendredi de 8 h 30 à
12 h 30).

Les observations et propositions du
public pourront être déposées : 

- sur le registre disponible à la mairie
de Bellengreville, siège de l’enquête,
aux heures d’ouverture énoncées ci-
dessus,

- sur les registres disponible aux mai-
ries de Moult-Chicheboville et Frénou-
ville ;

- par voie postale au commissaire en-
quêteur à la mairie de Bellengreville,
siège de l’enquête,

- sur le site Internet : https://www.
registre-dematerialise.fr/5559

Les observations et propositions du
public transmises par voie postale, ainsi
que les observations écrites reçues par
le commissaire enquêteur sont consul-
tables aux mairies de Bellengreville,
Moult-Chicheboville et Frénouville. Les
observations et propositions du public
transmises par voie électronique sont
consultables sur le site Internet
https://www.registre-dematerialise.
fr/5559.

Elles sont communicables, aux frais
de la personne qui en fait la demande,
pendant toute la durée de l’enquête.

Des informations sur le dossier peu-
vent être demandées auprès de la so-
ciété VENSOLAIR (porteur de projet) -
M. Benoît LOQUET par téléphone au
06 33 64 71 25 ou par mail à l’adresse :
b.loquet@vensolair.fr

M. Alain MANSILLON, cadre bancaire
à la retraite, M. Jean COULON, inspec-
teur départemental des impôts à la re-
traite et M. Michel BAR, agriculteur à la
retraite, désignés en qualité de mem-
bres de la commission d’enquête par le
tribunal administratif de CAEN, dont
M. MANSILLON est le Président, se tien-
dront à la disposition du public en mai-
ries de :

- Bellengreville : le lundi 23 septembre
2024 de 10 h 00 à 12 h 00 (ouverture) / le
mardi 1er octobre 2024 de 10 h 00 à
12 h 00 / le vendredi 18 octobre 2024 de
15 h 00 à 17 h 00 / le jeudi 24 octobre
2024 de 15 h 00 à 17h00 (clôture)

-Moult-Chicheboville : le samedi
12 octobre 2024 de 10 h 00 à 12 h 00 / le
samedi 19 octobre 2024 de 10 h 00 à
12 h 00 

-Frénouville : le mercredi 25 septem-
bre 2024 de 15 h 00 à 17 h 00 / le mardi
8 octobre 2024 de 10 h 00 à 12 h 00

Une copie du rapport et des conclu-
sions de la commission d’enquête sera
adressée, dès réception, au responsa-
ble du projet. Ledit rapport sera mis à la
disposition du public dans les mairies de
Bellengreville, Moult-Chicheboville et
Frénouville ainsi qu’à la préfecture du
Calvados (bureau de l’environnement et
de l’aménagement) pendant un an à
compter de la date de clôture de l'en-
quête. 

Le rapport et les conclusions seront
publiés sur le site internet des services
de l’État dans le Calvados pendant un
an.

À l’issue de l’enquête publique, M. le
Préfet statuera par arrêté préfectoral de
refus ou d’autorisation sur la demande
d’autorisation environnementale, éven-
tuellement assorti de prescriptions.

PPoouurr  llee  PPrrééffeett  eett  ppaarr  ddééllééggaattiioonn,,
LLee  SSeeccrrééttaaiirree  ggéénnéérraall,,
SSttéépphhaannee  SSIINNAAGGOOGGAA..

7375937501 - TCO

PPRROOCCÉÉDDUURREE  DDEE  
TTRRAAIITTEEMMEENNTT  DDEE  

SSOORRTTIIEE  DDEE  CCRRIISSEE
SOCIÉTÉ PAR ACTIONS SIMPLIFIÉE,

K.I.L GOURMAND, 10, rue du Général-
Leclerc, 14550 Blainville-sur-Orne. RCS
Greffe de Caen 842 201 592. Activité :
boulangerie, pâtisserie. Jugement pro-
nonçant l’ouverture d’une procédure de
traitement de sortie de crise, date de
cessation des paiements le 1er avril
2024, désignant mandataire : SELARL
TRAJECTOIRE, prise en la personne de
Me ELLERT, 8 place Gardin, résidence
Duc Guillaume, 14000 Caen et fixant
une période d’observation de 3 mois.
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Trouvez gratuitement  
le bon marché public près de chez vous !
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